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Mesdames, Messieurs,  

Chers Adhérents, 

Notre Assemblée Générale 2021 s’avère tout à fait inédite du fait de la situation sanitaire 

du moment. Normalement, ce document de présentation vous est remis lors de votre 

venue à l’AG. En 2021, vous le recevez en avance car seuls les membres du Conseil 

d’Administration de l’Association BELLE GARDE seront présents physiquement le 1er février 

2021. Notre Assemblée Générale aura lieu dans notre salle privative, dans la limite de 6 

personnes et en appliquant toutes les mesures préconisées. Elles seront porteuses des 

pouvoirs nécessaires afin que le quorum soit atteint.  Vous pouvez nous faire part de vos 

questions ou commentaires. Ils seront lus à l’issue de la présentation de chaque 

délibération et il y sera répondu dans le compte rendu de l’Assemblée Générale.  

Nous avons adapté le déroulement de cette  Assemblée Générale semi virtuelle, à la 

situation exceptionnelle dans laquelle nous nous trouvons. 

Les 29 adhérents 2020, à jour de leur cotisation, ont été convoqués personnellement à 

cette Assemblée Générale,  par courriel et il leur est demandé d’envoyer leur pouvoir, joint 

à la convocation. La convocation générale a été publiée sur notre site. 

Les délibérations seront mises au vote qui sera fait à main levée, après que toutes les 

questions auront été débattues.  

Après enregistrement des présents et représentés, le quorum permettra à   l’Assemblée 

Générale de valablement délibérer de l’ordre du jour. 

A 14h30, débutera l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE, dont les délibérations de l’ordre 

du jour sont les suivantes : 

• Rapport moral et d’activité 

• Rapport financier  

• Renouvellement du tiers sortant des administrateurs 

• Fixation du montant des cotisations 2021  

• Projets pour 2021, agenda  

• Questions diverses  

 Seules les 4 premières résolutions sont soumises au vote des adhérents. 

 

 

 



1- Rapport moral et d’activité. 

 

2020 aura été une année grise pour BELLE GARDE et Gondrin. 

En 2019,   le couvent des Ursulines, emblématique du village, celui qui figure souvent au 

premier plan des anciennes cartes postales, a été détruit. Bien qu’annoncée, cette 

disparition a provoqué chez chacun de nous, une émotion particulière et laisse un grand 

vide. Toutefois, deux arches ont été conservées comme témoins du passé. Peut-être la 

statue de Bernard de Pardaillan de Gondrin, qui repose dans nos réserves, y trouvera-elle 

sa place ?  

Puis, c’est la base de loisirs qui est restée fermée, enveloppant le village dans la torpeur de 

l’été. 

A l’automne, l’église a causé notre surprise. Son revêtement tombait dangereusement, 

aussi la municipalité a entrepris des travaux de mise à nu de la pierre. Pour l’instant ce 

n’est pas très esthétique mais nous ne doutons pas qu’elle poursuive par des travaux 

d’embellissement prochainement. 

Enfin, tout au long de 2020 nous avons été accompagnés par ce satané virus qui nous a 

privé de sorties, de réunions, de vie sociale, tout simplement. Très peu d’animations dans 

le village, plus de rassemblements sportifs ou festifs. 2020 a été une année de repli sur soi. 

Gondrin n’a pas échappé à cette mise entre parenthèses. Il faut être optimiste et souhaiter 

que les activités reprennent en 2021 pour le bien de tous.   

Mais BELLE GARDE a survécu. Après notre première et dernière visite en 2020 : le musée 

des Amériques à Auch, la première partie de l’année a été consacrée à la préparation de 

l’exposition annoncée. On y croyait !  

Nous avons improvisé pour la seconde partie via notre site. Un message hebdomadaire a 

maintenu le lien, en vous proposant des visites virtuelles ou la découverte de gascons de 

renom, de traditions. Même cette Assemblée Générale a été préparée par un Conseil 

d’Administration virtuel. 

De leur côté, les archives ont profité de l’absence de visiteurs pour classer une partie des 

dépôts en attente, comme celui de Gondrin. Nous avons maintenant matière à faire une 

grande exposition sur la TRAVERSE de GONDRIN.  

Avec la réédition du premier de nos livres, ce seront les projets que nous développerons 

après le vote des résolutions. 

Ce rapport sera suivi de vos éventuelles questions. Il sera soumis au vote avec le Rapport 

financier qui suit. 

. 



 

 

2-RAPPORT FINANCIER 

BILAN 2020    

DEPENSES € RECETTES € 

        

frais généraux 384.00 cotisations+dons 830.00 

Visite musée 
Auch 137.50 ps+int, CA 51.16 

Crédit Agricole 
virts 13.50   

    

abonnements 167.00   

    

 535.00  881.16 

    
Solde caisse        185.00     € 

 Solde Compte courant       363.85     € 

 Solde livret     9862.93    € 

Ce bilan ne tient pas compte de nos stocks : livres, porte-clés torche et tire bouchons. La 

cotisation AXA a été payée sur 2021. 

Après examen de  vos éventuelles questions, ces deux résolutions sont soumises au vote 

des adhérents.  

 

 

3- Renouvellement du tiers sortant des membres du C.A. :  

Notre Conseil d’Administration est  composé de 6 administrateurs : J. Baumann, M. 

Gerderes, F. Leblanc, J. Mousquey, J. Palladin et M. Sauldubois qui se sont engagés pour 3 

ans en 2018.  Le conseil d’administration dans son ensemble, avec ses assistants,  assure la 

gestion de Belle Garde, Il doit être renouvelé dans sa totalité lors de cette Assemblée 

Générale de 2021. Tous les administrateurs sont candidats à leur succession pour une 

prochaine session de 3 ans. 

Après les questions éventuelles, cette résolution est soumise au vote des adhérents.  

 

 



 

4- Cotisation 2021  

En raison des diverses contraintes sanitaires, BELLE GARDE n’a pas pu assurer le 

programme prévu lors de l’Assemblée Générale précédente. Le Conseil d’Administration, a 

décidé,  lors de sa réunion du 21 septembre 2020, de considérer 2020 comme une année 

blanche et de geler la cotisation 2020 déjà perçue.  

Ceux qui l’ont versée, n’auront rien à payer en 2021. Ils recevront le reçu fiscal 

correspondant en même temps que la convocation à cette Assemblée Générale.  

Pour tous les autres, anciens adhérents ou sympathisants, ceux qui souhaitent soutenir 

notre association, la cotisation 2021 est maintenue à 15 euros pour l’année. 

 Le club de Scrabble qui se réunit le vendredi après-midi à la maison des associations fait 

partie de l’association Belle Garde et la cotisation de 15 euros comprend les frais de 

participation à cette activité qui devrait reprendre dès que les conditions seront remplies. 

Les membres du Club peuvent  également participer aux autres activités de l’association. 

Cette cotisation peut être versée par chèque à nous remettre lors d’une prochaine réunion 

ou par virement bancaire directement sur le compte de l’association BELLE GARDE dont 

voici l’IBAN  : 

IBAN  FR76 1690 6003 1051 0650 6923 032 
Code BIC (Bank identification code) - code SWIFTAGRIFRPP869 
 

Nous vous demandons d’éviter d’utiliser la boite à lettres de la maison des associations car 

nous pensons qu’elle a subi une tentative d’effraction.  

Après les questions éventuelles, la 4ème résolution est soumise au vote des adhérents. 

La partie soumise à vote étant épuisée, nous allons aborder les projets pour 2021 et nous 

terminerons par les questions diverses. Notre plus grand souhait est la reprise de nos 

activités habituelles. Nous nous y attacherons, toujours dans la limite des contraintes 

sanitaires. 

Logo BELLE GARDE : 

Après plusieurs projets, nous avons adopté un logo identitaire 

qui représentera notre association sur tous les supports 

médiatiques utilisés.  

 

 

 



 

 Projets pour 2021 : 

Pour ce qui concerne les « travaux en cours », ils concernent des biens communaux et nous 

ne pouvons pas les poursuivre sans les travaux préliminaires de la municipalité. Pour 

mémoire, il s’agit de :   

 La signalétique de la Maison des Associations. 

 L’aménagement des lavoirs de La Gouttère et de Huau. Ceux  de Caubet et de Peyruc 

sont régulièrement entretenus par des adhérentes fidèles, même si certains travaux 

sont en attente. 

 La signalétique de l’église de Saint André pour laquelle nous avons contacté la 

communauté des communes sans succès, pour avoir le même panneau qu’à 

Tonneteau. 

. 

Exposition : « LA TRAVERSE DE GONDRIN » 

Déjà prévue pour Juin 2020, elle a été reportée à 2021.  

Route impériale 151 , route nationale 131, route 

départementale 931 et maintenant Avenue de 

l’Armagnac, Avenue Jean Moulin et Avenue de 

l’Europe, la route Agen – Bayonne, créée par 

Napoléon traverse Gondrin et s’est développée pour 

devenir l’axe commercial du village.  C’est son histoire 

que nous reconstituerons lors de notre prochaine 

exposition qui aura lieu du 19 au 27 juin 2021, à la 

salle des sports de Gondrin.  

Nous avons collecté de nombreux documents et témoignages : MERCI à tous et à  internet 

qui nous a livré des compléments d’informations inédits.  

 

Réédition du 1er livre : IMAGES RETROUVEES DE GONDRIN 

Ce livre est épuisé et nous avons décidé de le rééditer en le complétant avec les nombreux 

documents retrouvés depuis 10 ans ; la première édition date de 2011. 

Une réédition qui permettra au lecteur de découvrir les multiples facettes de l’évolution de 

Gondrin avec quelques 50 pages couleur supplémentaires. La date de mise en vente n’est 

pas encore fixée.  

   



.Agenda 2021 : 

 Nos réunions mensuelles ont lieu tous les 1ers lundis du mois, à 14h30, 

salle des associations 29 rue des Ardouens à Gondrin. Il est difficile de 

prévoir avec certitude nos prochaines réunions avec les contraintes du 

moment.  

Vous serez informés au fur et à mesure par mail et via le panneau électronique de la mairie. 

Pour les visites, c’est encore un peu tôt pour établir un programme et nous ne pouvons rien 

organiser pour le moment. Tous les détails vous seront communiqués quelques semaines 

au préalable. Mais il n’est pas impossible de nous revoir bientôt.  Sauf mesure sanitaire, 

nous espérons pouvoir reprendre nos réunions à la Maison des Associations, salle du bas 

pour nos prochains lundis du mois, le 1er mars 2021 mais cette date semble de plus en plus 

improbable. Ce sera plutôt en mai. 

Le lundi 5 avril, pas de réunion, c’est le lundi de Pâques 

Le lundi 3 mai et le lundi 7 juin, nous prévoyons de consacrer ces 2 jours à l’organisation de 

notre exposition car le mois de mai, en 2021, comprend de nombreux jours fériés. Mais, si 

les conditions le permettent, il n’est pas impossible que notre traditionnelle journée pique- 

nique soit maintenue le 3 mai. A confirmer. 

Comme d’habitude lors des assemblées générales, nous avons plusieurs projets et, aux 

difficultés habituelles, s’ajoutent, cette année encore,  les modalités liées au COVID 19. 

Suivez-nous sur notre site www.bellegardegondrin.fr . Il vous rend compte de l’avancement 

de nos travaux et vous tiendra informés des réunions, expositions, visites, etc…  

Vous êtes de plus en plus nombreux à nous accompagner via internet et nous vous en 

remercions. Le site, régulièrement mis à jour, a une bonne fréquentation. 

Nous remercions tous les bénévoles qui nous accompagnent tout au long de l’année, la 

municipalité et vous tous, adhérents, vignerons, commerçants, artisans de Gondrin qui 

nous aidez toujours lorsque nous en avons besoin.  

 

VOUS POUVEZ AUSSI NOUS CONTACTER : 

A notre Adresse postale : ASSOCIATION BELLE GARDE, 29 rue des Ardouens 32330 Gondrin 

mais, de préférence, utilisez les emails, selon indications ci-dessous. 

Sur notre site : www.bellegardegondrin.fr  rubrique contact ;  

Par email : jbaumann32@orange.fr  

 

 

http://www.bellegardegondrin.fr/
http://www.bellegardegondrin.fr/
mailto:jbaumann32@orange.fr


 

 

 

 

Vue inédite de Gondrin et du Couvent des Ursulines, sous 

une mince couche de neige. 

 

 

 


